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~22 september 1962 

M THU f'ROM GARDINER - EV-1059 

PLEASE SEND FOLLOWING LETTER FROM ME TO TSHOMBE . QUOTE . LE SECRETAIRE GENERAL 

DES NATIONS UNIES E CHARGE OE VOUS ACCUSER RECEPTION DE VOTRE LETTRE NO SR 1179/MV 

OU 17 SEPTEMBRE 1962 CONCERNANT L' NCIOENT QUI S'EST DEROULE ENTRE LINE PATROUILLE 

OE L' ONUC ET OE LA GENDARMERIE KAT NGAISE LE 12 SEPTEMBRE 1962. DANS LA OITE 

LETTRE VOUS AVEZ FORMULE UN CERTAIN NOMBRE D' ALLEGATIONS UE J •AI DEJA PRECEOEM~ NT 

REJETEES PARA . EN CE QUI CONCERN£ VOTRE ASSERTION SUIVA~T LAQUELLE L•ImINIRAIRE OE 

LA PATRrLIILLE OEMONTRERAIT QUE LES TROUPES H,DIEr NES PORTErJT LA RESPONSABILITE OE 

L' OPERATION JE TIENS A RAPPELER QUE DEPUIS MARS 1962, LES PATROUILLES DE L' ONUC 

A ELISABE THVILLE ONT REGULIEREr-ENT EMPRUNTE LA MEME ROUTE QU'A SUIVI LA PATROUILLE OU 

12 SEPTEMBRE . D1AUTRE PART, NOUS ~E SAURIONS CONVENIR QU •UNE PATROUILLE COMPOS6E 

ED 20 HOMMES CONSTITUE SUBQUOTE UNE OPERATION UNSUBQUOTE . ENFIN EN CE QUI KIND 

CONCER VOTRE DEMANOE TENOANT A L' OUVERTURE 01 UNE rn UETE, J 1 AI DONNE LES 

INSTR UCTIONS UTILES POUR QUE CET INCIDENT FASSE L• OBJET O•UNE ENQUETE DAS LES 

EMES CONDITIONS QUE CELLE A LAQUELLE IL A ETE PROCEOE A LA SU ITE DES EVENEr-E NTS 

OU 17 JUILLET 1962 . SALUTATIONS UNQUOTE . 

.--.!_ ____________________ , ___ ~---:-::-----

• Gardiner 
T. 0. R. 

gg 
T. 0 . D. 

BY : 

Drafted by 

Authorized Le 22 septembre 1962 
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Le 20 septerubre 

11ons1eur le Pr sident, 

J'ai l'honneur de vous trans 
tcxte d'une le t tre que vous adreas on ie rdiner: 

on 

n Lee sionc ta fai ant 
ats qui on l o e ient dc§roul 

e t entre Oenda t a et. les fore 
l'ANC, ont indique qu e cad vres de milit 
l' C il y aura eu e. Dans le cs ou cette 

nouvelle s fo e qu•u.ne autopsie sera 
ffe i tes k t ngaises. 

J' a t r prix enu u courant d s r{ u 
e l e, e ne l'int6r~t pris par le 
a tions Un · s l a ation d tous fait qui 
ourr ient concerne rcen,ires. Le Gouve e en 
entr l a toujour.· do u Natiollo Uni.c~ · les ren ig 

ts suffi ants conce t l s _mercenaires tu~s et dont 
cadavres sont tou ntre les m C. 

Veuillez agr er, 
de mah ute oons id rat 

Je vouo prie e cro 
i'expre ion de ah ute 

Son Excellenc 
r le Pr si ent 
THVILLE 

• S O~ BE 

nt, l'assu-

. ville 
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o ieur le Pr iden, 

C e · Q.ite a a ote Verb e ICG-170 a 
24 o.dt 1962, j • ai 1 1 onneur de You o er que le 
expert 1niern t1o~ u ch r, d ' 4l or r \Ille con ti ution 
f .d ral our 1 Con o se~aien h \lreux d:e recevoir vo 
proposition ur 1 qu tin, r ecrit, le 25 et br 1962 

lu 't r , k 1 • resse uiv: te : 

,du P r 
on o tu 



le President, ' 

J'ai l'honneur de me referer a votre 
N°' SR/1180/MV du 17 septembre 1962, par laquelle vous me 
demandiez de transme ttre a M. R.K. Gardiner votre message 
N° SR/1178/MV. , · . . ' 

' J e e suis entre tenu avec M. Gardiner, par · . .. 
radio, avant de lui transme ttre votre lettre; 11 m'a deraande 
de vou's communiquer la liste des membres nommes aux diverses 
commissions par le Gouvernement central et par l' ONUC. Je 
vous priendonc de trouver ci-joint copie de l a liste que vous 
m 'avez demandee. ·· 

M. Gardiner m'a egalement prie de vous info rmer 
que le Gouvernement central nie lea allegations de votre 
message N° SR/1172/MV du 17 septembre 1962, que vous m'avez 
charge de lui transmettre. Le Gouvernement central declare 
qu'il n•est au courant d'aucun 111ouveme nt de troupes de l'Armee 
Nationale Congolaise dans le Nord-Katanga. M. Gardiner repon- , 
dra lui-meme en detail a votre message . A 

Son .Ex,cellence 

Yeuillez agreer, 
consideration. · 

Monsieur 1~ Pr.esident M. TSHOMBE 
ELISABETHVILLE ., 

. 
'. 

;, ::~ ) ) -~ ..., 
' I 

President, l'assurance 

E.W. Mathu 
Repr es en tan t ~es :· Nations U,nie s 

.. a Elisabethville · 
~ ' ,• 

• 'i·-



?dorisieur le President, : 

J ! ai .1·• honneur d,e ·me > ref ~rer ' a la lettre · de 
Monsieur Gardin~r que , ·j e · vous Eti tranE3mise hier par 
Note Verbale . N° KG-303." ,_ . 

Les representan:ts du ·9:ouvernement central 
des Nations Unies qui doivent composer lea diversea 
Commi,s'sions prevues p~r- le · Plan sont . arrives hier· soir 
Elisabethville. . 

, 

·Etant donne que ces Com.tnissions devraient 
commencer leurs travau.x · ediatement, jevous serais -
tres oblige de me ' faire · savoir' a quel endroit et a quelle 
heure pourrait avoir lieu leur premiere reunion aveo .ceux 
de vos ·representanta .qui doiv-ent part.iciper auxdi tea 
Commissions. · 

Veuillez a·gz-eer; Moilsieur.:' ie· President, . 
1 • assurande · de in.a haute 'cons id era tion • 

• w. Mathu 
epresenta 
Elisabet 

1 

$on Excellenc 
onsieur le P 
lisabe.thvill' 

~ 
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CUR tLl.£ 1216. PLEASE SEN P'OLLl ~tr, LETTER 'Di 

A L LLE 

SEX RTS 1 TfON 

Ot LA CONSTlTUTl N FEOE AEU E P f£TS OE ~ ti 

LER QUE RT E ! Qutsn DNT I( LA IU .. ITlON W GDUV t£MENT 
. 

CENTRAL OA S DES CONDITlONS A Al:OG\JltS A. C LLES FIXEE H. iTAVROPOUlD L .;', ~ .. ,• 

I-Ct VO TE lORS DE LA REUNION l'AS - BLEE l<,\TANG 15 U 

' 
T UJ: llAN · CE 'cO IDlflO S E N•EST ® ' AU GOUVERNEMENT CENTRAL tlU'lL 

s 
S €XPERTS ET JE SUGGE [ DONC 

ORESSE VD E lJ A• CEP£NOA f QUE VOUS vous: 
t-

RAPPORT AVEC L i t'.lt.lV CENTRAL P-OU~ ,PltENORE ,:ourrs_ OI , UT;LES ' .. 

DE PER TTRE AUX EXPERJS OE- 5E RENDRE A EL1$ABETHVJL , .JE SUJS aJNVAINCU QU ' Il , • 
. · roun:i 

Ql)'lt. E VU O S Lt PLAN E/i'ROPDllTI VIS 

L•ELABORATI NSTtTUTION FEOE Alt POUR LE ccmso. Uf LE !CATA 

tCRlT UX t TS. PARA. FIN JE 0£ ... IRE Sl LE QUE LES EXPE T N•ONf . CCTUE AUCUN 

*AUTRl;S ARTI D~ LA REPUSLIQUE E E:HORS 0£ U: • 

~L_...;_uN.:Q:..uo ____ • ----~...;..---=--~-..;.;~-~~- ,-----;:--~-
T. 0 . R. 

T. 0 . D. 
Authorized 

D at e 
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UNITED NATIONS - NATIONS UNIES 

N R 

Priorite Nations traffic 
is strict! y limited. 

Address (es) 

(TEXT & SIGNATURE) 

EV-1033 ~· • .. .. 

MORNING r UOTE 

J'AI L' DE VOUS 1 f~ME:R Q S REPRESENTA GOUVERN MEN 

~ 
·ISSlONS PREVUS PAR LE PLAN DE RECONCILIATION NATIONAL£ AINSI QI.E LES . 

SEIZE EXPERTS OtSIGNES PAR L10t,UC out LEUR SER 
• 

D•ICl UN J OUR OU OEUX. PARA . S•IL EST EIJlOENT Quc•\i PRES NCE 0£ CE~ P~S ,NALITES . 
. . 

t, •ENTR lNERA AUCU E _MtSURE SPECIALE DE PROTECTION? IL N'EN RESTE PAS t«JINS QU•ELLES 

- . 
SOUS LA SUIVElLl,.ANOE GENERAL£ OE: PAR • LE BUT DE lA PRE NTE . 
VOUS PAI SIOEREA LESOITS 

~ 
N'----f~~~~-.:...,_-___,,i~~~~----~~-----•--......:;._;;..::...:±~--

T. 0. R. 

T. 0 . D. 
BY: 

Drafted by : 

Authorized : 
R.k .A. GAR01t£R 

Da t e . • 

16 SEPT 62 
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(TEXT & SIGN.ATIIRE) insert prefix & / or number as required USE DOUBLE SPACING. 

PLEASE SE FOLLOWING LETTER FROM ME TO T5HOMBE: QUOTE 

J'Al L•HONNEUR D'ACCUSER RECEPTION DE LA LETTRE DU 12 SEPTEMBRE AORESSEE AU REPRESENTANT 

OE L10NUC A ELISABETHVILLE PAR MONSIEUR KIMBA CONCERNANT L1 INCIOENT. QUI l•EST PROOUIT 
. 

SUR LA ROUTE OE KISWISHI ENTRE LES TROUPES OE LA GENDARMERlE KATANGAISE ET LES FORCES 

OE L•ONUC . LORS o•uN RECENT PASSAGE A ELISABETHVILLE, J 1AVAIS PENSE QUE NOUS ETIONS 

ARRIVES AUNE ENTENTE fJN VUE 01EVITER DES EFFUSIONS -DE SANG PAR TOUSLES MOYENS . JE 

REGRETTE OE BONSTATER QU 1UNE FOIS DE PLUS IL Y EUT UN INCIDENT AYANT RESULTE EN PERTES 

OE VIES HUMAINES . IL EST NON SEULEMENT INUTILE MAIS TRAGIQUE D1AVOIR A ECHANGER AINSI 

DES ACCUSATIONS UNE FOIS QUE DES FAMILLES ONT EPROUVE DES PERTES IRREPARABLES . PARA. 

EN CE QUI CONCERNE LES BARRAGES OE L'ONUC AINS1 QUE JE L1AI fAIT REMARQUER OE VIVE VOIX 

LORS OE '1(5 ENTRETIENS AVEC VOUS LE 18 JUILLET l 962, LEUR BUT ESSENTIEL EST DE PREVENIR 

TOUT COMBAT A L'INTERIEUR O'ELISABETHVIUE ET JE TIENS A RAPPELER QUE DES QUE LA 

SITUATI ON LE PERMETTRA TOUS CES BARRAGES SERONT SUPPRIMES. JE PASSE SUR Vos ASSERTIONS 

SUIVANT LESQUELLES L'ONUC A VOULU "C0NQl£RIR UNE, NOUVELLE POSITION STRATEGIQUE" . CECI 

N1ETAIT NULLEJ£NT DANS NOS INTENTIONS. PARA. EN CE QUI CONCERNE LES PROTESTATIONS 
·• 

CONTRE LES VIOLATIONS OU "CESSEZ-LE-F'EU" INTERVENU EN OECEM E DERNIER, VOUS SAVEZ 
'· 

PARfAITEMENT QUE LES NATIONS UNIES SE SONT BORNEES UNILATERALEMENT A RETENI~ LE fEU. 

PARA. J 1AI DEJA REFUTE EN SON TEMPS VOTRE LETTRE OE PROTESTAnON CONCERNANT UNE SOI-. \ 

. ' 
DISANT VIOLATION OE LA BASE DE KAMINA OU FAIT OE l'INSTALLATION SUR CETTt BASE D'UN -------------------------------------... -

T. 0. R. 

T. 0. D. 1 - • 

Drafted by : 

Authorized 

Date 

·\ ) 

... \ 



UNITED NATIONS - NATIONS UNIES ~ 

FFF FF I 
Routine 

. 

CONTINGENT OE L'ANC sou~ COMMNNOEMENT DE ~'ONUC . , PARA . ENflN, EN CE QUI CONCER E VOTRE 

ASSERTIO QUE LES NATI.ONS UNIES AURAIENT DELI8EREMENT ATTAQUE UN OETACHEtJENT KATANGAIS, 
.. 

CELLE-CI EST OENUEE' OE TOUT FONOEMENT. IL EST EVIDENT AU SURPLUS QUE SI LES NATIONS 

UNIES AVAIENT O~SIRE PROCEDER A ·UNE TELLE ATTAQUE, CE N•EST PAS AVEC VI NGT HOMMES 

QU 1ELLES AURAIENT AFFRONTE OES TROUPES OE LA GENOARMERIE KATANGAISE AYANT UN EFFECTIF 

O'UNE CENTAINE OE SOLOATS • . UNQUOTE . 

,.. 

R.K . 

16 SEPT 62 
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FM ONLC £ Lr 

TO ONUC LFO 
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( 

UNCLAS El.. EO 12 1 • G INER FROri MATH U • I J l.ST RLCEIVED - HE 
-

rOLl..0~1 ' LITTEH /iDDRLSSED TO YO I UOT - n.ISABETl-fVlLLE, L 15 

SEPTD1BR1 1~62-:R/116.5/MV. MON IEUR LE CHARGE DE NISS! N, S JITE AUX 

C:RAVrs INc.;lDlNL QUI SE SOt·T PR .UITS Lr MERCREDI 12 

S[ Pr IM BRI:, MON5 l l UR N ATM U t RE PRLS ENT ANT -DES NAT1 0NS I .s A Il.ISA f VILLE A trE INFORME PAR Ll-: MI 1.TRt 

!(IMBA Q f. Dl!.UX ~ENDARMES -AVAIENT ITE TUE. PAR LES BAL.LES I~ 

PARA MONSILUR LE REPRE ENTANT LOCAL DES NATIONS 1.1-JIES 

A 1.iI PROTONDEM.ENT ETON E, CAR , NOUS A-T•IL DIT t IL N' AVAIT P DONNE 

l..'ORDRL ' ~}1 E/, P A N US SAVO S COMBIEN 

cFN ~21 r 1S~ 1 5 ' ' 

40/ 5 



MON I[UR MAT RIC I A UTHE !TI ,t.: E, F~T SO UCIEUX DES V ·s Af IC I 'ES . 

PARA MAI IL ES ll..T D LA DECl. A AT ION DE M ~ I EUR Mt\! L: 

CO TINGENTS I 'D lfNS DE L' ONU ONT CUVI:RT LE FEU SANS ORD r IT Q U' 11.S 

_. rti LEUR ,urRR A EUX, S AN S 'OC CUPER [ 1.'AUTORITE A· 

LAQUil.LE ILS OIVENT O ElSSANCE. PAt'A NOUS OUS SOM MES U O 1RS 

Ff.LICltf.S QU' U 1 M RICA!t-. RE PRESE L'ONU A El.I PIT I LLE COM'- ~ 

LEO Cl.DVILLr, Al~ 0 S OMMES OB..1 ES D[ C N T TER E L s I H ~s 

N'ONT ~UCltl R PECl DE L'Al!l'ORlTE O'UN AFRlCAIN. PARA IL EST ERL , 

DI rour CAS ' u.c L I ND IENS N' ONT PAS R[C u 

DE L' Al!I'ORITE COM LT WTE L' ORDk[ D' OUVRIR LE F EU 

AU COURS DE L' EXECUI'ION D'U 'E PATROUll.LE IRREGULIERE E.T JNJ TIF fE 

A PL I.E DE 7 KI L. 0 

DU KATANGA M I 

Cl" THIS l..ITTi: k ARE 

lS DE LEU R POINT DE. CONT R<1.E. P RA LE PR ID -

13E UN UOTE. I DO NOT THINK Tl'AT TH F CO l 1 NT~ 

-JusTiru:o. TME INTENTION or TH LETT .r.R ~£.MS 

TO MET TRY T IVID OUR RANJ\S • I WILL OF COURSl T AS'fl YOU REP\.. Y 

TO IT WHEN 1T COMES. 

:i 
1S · 1502 SEP UC90 

NNNN 
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UC20 

' ·~90 00'6 

ss •uc1s 
D[ •uc~o 0.11, 

FM ONUC IVJLLE 

TO ON1X LEO 

BT 

IM:LAS ELl..EO 1216 GARDNIN[R r ROM MATH U I rORW ARD HE REW IT>' LETT IR 

NUMBER SR/1160/MV OF 11, SEPfEMBb: 1962 ADDRESS D TO ME BY T· HOMBI .. .. _, 

IUOT[ J' AI L 'HONNEUR DI VOL6 PRIER D' INVITIR EN NOTRE NOM LES EXPERTS 

INTEltNAT JON AUX QUI PRtPAR£NT Li PROJ[CT DE CONST IT l!l'I ON FEDERALE DE 
, 

VIN IR A ll,ISABETiiVIU .. £ COMME ILS SE SONT D' AIU.El.IRS REND\S EN 

D' AUTRES .RECi IONS POUR Y PRENDRI CONT ACT AV[C NOU5 l'T Y EXAMINER AV££ 

NOlS LES PRO!l.[MS QUE POSE \JO: OJU;AIIISATION CONSTITUl'IONE\.LE I 

TYPE rEDERAL. SALUfATICMS tllQUOTI. fL[A.5I ADVISE 

ff 

CJ'N 1216 1160 14 1962 
~ ~ ~ -

1'/0625 z SEP ,uc90 
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rt.A. 

Leopoldville, le 7 septembre 1962 

Monsieur le President, 

J'ai l'honneur d'accuser recepjion de votre lettre SR/1109/MV du 5 septembre 1962 

concernant la presence d'elements de l'ANC El.JUI a la;t>ase de Kamina. 

Je me rends compte des considerations qui vous oht amens a soulever d'autres questions 

au sujet de ces troupes. Comma je l'ai dit dans la lettre que j'ai adressee a M. Kimba le 3 

septembre 1962, la decision concernant leur presence a Kamina a ete prise conformement a 
l'accord intervenu en decembre 1961 entre le Secretaire general et le Premier Ministre Adoul~ 

Cette decision a ete prise plusieurs semaines avant la presentation du plan de reconciliation 
transport 

-~~ionale, mais le Dµ&C111Uir.t du contingent a ete retarde a plusieurs reprises. Par conse-

quent, l'arrivee de sea premiers elements le 29 aou.t 1962 et votre visite a Karnina vers la 

ae date ne peuvent etre considerees que comma une coincidenc~ s, la reponse donnee 
l.w- k: ~ a M. Kimba a eta telegraphiee d' ici avec instruc.tions de--U cemfaWIJ rp1er immediatement~ Elle 

~ J 
n' aurai t ~ pu etre commw:iqaae deliberement en meme temps que votre reponse au plan du ~-
Secretaire general donnae--~~ am consuls de Belgique, des illtats-Unis et du Royaume-Uni 

cu«l ~ * ·~ pcM ..u,,_u,-,u ~ ' - · 

n ce qui concerne le statut i t las fonctions de ces troupes, je ne puis que reiterer 

les vues que j'ai exprimees dans la lettre adressee le a septembre ~ M. Kimba. Les troupes 
d~~~~ 

de l'ANC a Kamina font partie integrante de la Force des Nations Unies au Congo. A~, 
~ ordres 

___ ea ne sent pas eoWBioeo au oont:rola deli! aJJtorites congo l aises maia :aw·.:.,.rmxmztKPJ!!ll e~-

::s:::d-tt Connandan t d:e la "ile;iee[l'-!:l-,,.-..,.......,.,...,-6-r,rm,...,.,..~--.s",..,..oa--;i;;o::;1-;;v;;;e;.:n;-r-:e~,..,,,_ considerees comma des 

troupe d•a Nation Un-ie-sf'et non dr :l: ~ Leurs fonctions et leurs objectifs ne differe7'6nt 

en rien de ceux: des troupes ghaneennes et suedoises stationnees actuellement a Kamina. 
eclairciront les points 

J'espere que ces precisions TWJTMIUW%XXMXX~S%XMWS que vous avez souleve~s dans votre 

lettre du 6 septembre, et je vous prie d'agreer, Monsieur le President, les assurances de 

ma haute consideration. 

Robert K.A. Gardiner 
Charge de la Mission 

des Nations Unies au Congo 
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UNITED NATIONS OPERATION IN THE CONGO 

OFFICE OF PUBLIC INFORMATION 

LEOPOLDVILLE 

Press Re lease No. LEO/P/88 
4 Septembe r 1962 

T~HOMBE REPLY RECEI1ED AT UN HEADQUARTERS 

(The following was r e ceive d f~om UN Headquarters) 

"The official text of the Kat angese response to the Acting Secre t ary­
General 1 s plan was received at United Nations Headquar t ers late in the 
afternoon of 3 September. It had been handed to the United Nations 
Representative in Elisabethville by the Katangese authorities at 1444 hours 
local time. It wa s signed by Mr . Tshornbe at Kamina on the 2nd of September. 
The response will have to be car efully studied, b~t is being inte rpre t ed 
as an acceptance of U Thant's plan, and it is welcomed as such . Consequently, 
it is expected that on the Secretary-Gene r al's return to Headquarters 
tomorrow, 4 Sept ember , he will ask the Officer-in-Charge in Leopoldville, 
Mr. Gardiner, to advise Prime Minister Adoul a and Provincial President 
Tshombe that the United Nations consi de rs t hat the plan has now bee n 
a ccepted by both parties and, therefore , the implement a tion of the provi­
sions of the plan should be promptly undert ake n . Mr . Gardine r will pre sent 
t his view to both parties and, of course, will be availab l e to them, as 
usual, to give all possible assistance in the execution of the various 
provisions of the plan. Incident a lly, it may be obse rved that there is no 
connexion between the plan and the r e cent arrival at Kamina Base of the 
small contingent of Congolese troo~s which has been added t o the UN Force 
in the Congo . In the course of conver sat ions betwee n Prime Ministe r 
Adoula and Dr. Bunche in Leopoldville last December , the Congo lese Gove r n­
ment offered, and the United Nations accepted , a cont ingB nt of Congolese 
troops to be added to the UnidJed Nations Congo force on the s ame basis as 
all other continge nts se rving with tha t force . It wz.,s a lso agr eed that 
this contingent would be statione d at Kamina Base . The Congolese contingent, 
like theothers, i s under the e:x:clusive orders of the Commande r of the UN 
force. The movement of this contingent in the pas t f ew days has been 
controlled entirely by the fact that only then had a unit be en both 
available and made ready for a move," 



OPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO 

SERVICE DE L'IFFORMATION 

LEOPOLDVILLE 

Comrnuniquf de Pre sse LEO.P/88 
4 Sept embill'e 1962 

REPONSE DE TSHOMBE RECUE A NEW YORK 

(Texte regu du Siege de l '01TU) 

"Le texte official de la r0ponse katangaise au plan du Secretaire 
gene r a l a ete re9u au Sie ge des Nations Unies a l a fin de l' apres-midi 
du 3 septembre. Ila ete remi s au r epr~sentant de l' ONU ·a Elisabethville 
par les autori tes kata:r;igaises a 14h,44 heure locale. 11 a it£ signe par 
M. Tshombe a Kamina le 2 septembre. 

"La reponse devra etre ;;.; tudiee soigneusement, mais e lle e st inter­
prat~e comme une acceptation du pl~n d'U Thant et, de ce fait, est 
favorablement accueillie. Par conseque nt, ilest pr;;;vu que le Secr c~ taire 
general, a son retour au Si~ge dernain 4 septembre, dernandera a M. Gardiner, 
Charge de la Mission des Nations Unies a Leopoldville, de faire savoir 
au Premier Ministre M. Adoula et au Prusident provincial M. Tshornbe que 
l'ONU estime q_ue l e plan a maintenant ete a ccept6 par les deux parties et 
q_ue la mise en oeuvre de ses dispositions doit done etre entreprise 
promptement. M. Gardiner communiquera ces vues aux deux parties et, 
bien entendu, s e ra a la disposition des deux part~e s , cornrne d'habitude, 
pour fournir toute l' assistance possible dans l'exvcution des diverses 
dispositions du plan. Incidemme nt, on peut faire observer qu 1il n'y a 
pas de rapport entre le plan et l'arrivee r Gcente a la base de Kamina du 
peti t contingent de tr'oupes congolaises qui a ete ajoute a l a Force des 
N~tions Unies au Congo. Au cours des entretiens qui ont eu lieu en 
decembre de rnier a LeopoldviJ.le e ntre le Premier Min.istre M. Adoula et 
M. Bunche, le Gouvernement congolais a off ert, et l'ONU a ac cepte, un 
contingent de troupes congolaises a ajoute r a 1~ Force des Nations Unies 
au Con.go sur la meme base que t ous l es autres contingents servant dans 
cette Force. Il a e te egalement convenu que ce contingent serai t stationne 
a la base de Kamina. Le continge nt congo l ais , comme l es autres, e st sous 
les ordres exclusifs du Commandant de l a Force des Nations Unies. Au 
cours des derniers jours, les mouvements de co contingent ont ete entiere­
ment controles du fait qu 1alors seulement une uni~ 6tait en meme temps 
disponsi ble et prete a 1 1 action. " 
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REPONSE DU KATANGA AUX PRO~OSITIONS DU SECRETAIRE GENERAL EN VUE D1UNE 

RECONCILIATION NATIONALE 

Le plan de l ' Organisation des Nations Unios pour la reconciliation 
nationale congolaise nous a ete remis le vendredi 24 aout 1962 a 14.35 heures , 
avec une lettre de Monsieur Gardiner specifiant que la re ponse des autorites 
katangaises est attendue dans les dix prochains jours. 

Les circonstances et les commentaires qui ont entoure l a transmission 
de ce plan, le delai de dix jours imparti pour donner une reponse, les echanges 
de lettres relatifs a la reponso au delai imparti, au texte original anglais 
ot a la version officiolle en f r an9ais 9 tendant a donner en fait au plan des 
Nations Unies un caractere d 1 ultimatum bien que 1 1 objet de ce plan concerne 
exclusivement des problomos interne s congolais . Sans doute, la methode 
employee de la sorte, notammont en co qui concerno le delai imparti, meriterait­
ol lo la plus serieuse consideration pour otro appliquee au traitement de 
t outes les grandos questions intornationales on litige . 

Les pressions, los menaces, l os discordances do textes mcmes, que 1 1 on 
se cr oit justifie a util i sor vis-a-vis de notro pays, manifestant qu ' on ne 
v eut done pas lui laisser de choix, bien quo tout l 1 avenir d ' un peuple se 
t r ouvo engage par los decisions a prendre. Le Gouvornement ontend done 
appor tor sa r eponse dans lo delai souhaite, compto tonu du courant dos travaux 
qu 1 on ait fait pour la reduire en raison dos difficultes financieres do 
l' Organi sation dos Nations Unies . 

Mai s lo Gouvornomont ontend aussi faire uno reponso constructive? car 
il a affirme 9 des les jours funestes do juillot 1960 ou il a repudie l o chaos, 
sa volonte do contribuer durabloment a la reconstruction generalo . 

En ver t u du droit sacre du pouplo katangais a l 1 ~utodotcrminatio~, lo 
Gouvernomont du Katanga declare qu ' il accuoille avoc enthousiasme la decision 
do doter l e Congo d 1 une constitutipn federalo, souciouse do realiser co t 
ob j ectif general , il adhere do tout coour a l ' onsomblo du plan 9 qui pr esente 
los principes generaux dos solutions a definir. 

Les longs delai s mis depuis doux ans a vonir onfin a uno solution du type 
federal , quo lo Katanga n ' a cosse d 1 appelor do t ous sos vooux depuis toujours , 
no l ui sont pas i mputables. Ils ont ete la consequence des politiquos adopteos 
par les Representan t s dos Etats- Unis ct par coux dos Nations Unies jusqu1 a la 
nomi nation do Monsieur Gardiner . 

Les propositions du plan constjtuont los bases d 1 un Congo viable. 

Pour accr oitro l ' officacite ot la rapidite do la preparation do la 
constituti on federalo 9 lo Gouvornomont du Katanga ponso qu ' il sera tenu au 
courant dos travaux au fur ct a mosuro do lour avancoment et qu1 il sora mis 
on mesure do faire connaitro sos observations au cours memo do cos travaux on 
vuo do facilitor l ' e l aboration d 1 un projot tenant compto dos aspirations du 
pouple katangais. Il en va do momo do la preparati on d ' un projot de loi 
financiere ainsi quo des reglomonts et procedures pour l ' ut i lisat i on des devises . 
Cor tainos dispositions d ' ordro financier qui sont des dispositions de base 
devraiont d ' aillours figurer dans la constitution federalo. 

. .. I . . . 
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Le Gouvernement du Katanga pense que la voie la plus sure pour aboutir 
rapidement et durab lement en ce s mati eres? c 1 e st que de tels projets soient prepares 
par des juriste s de s ignes avec le consentement des parties interessees et que 
le Reglement a intervenir soit le resultat de consultations et d ' accord . 

Le Gouvernement du Katanga marque egalement 1 1 a ccord pour cont ribuer 
immediatement au budget federal par le partage ·de s r ev enus indiques au plan 
et par la cession de la disposition de devise s a un organisme a desi gner, de 
quelque partie du Congo que ce s revenus proviennent. 11 reitere la proposition 
que le President Tshombe a faite que de s experts des Nations Unies viennent 
etudier la question a.' Eli sabei;hville avec 9es propres experts . Le taux de la 
participation du Ka tanga pourra s 1 elever progressivement de fa9on a faire 
pro f iter la Federation du gain de devises que la r e stauration de 1 1 e conomie 
de la Federation permettra de realiser au Katanga . 

Le Gouvernement du Katanga marque aus s i son accord pour la creation d 1 une 
commission militaire qui devrait etre composee de plusieurs representants du 
Gouvernement de l 1 Etat du Katanga et de plusieurs representants du Gouvernement 
Central, ass istes par l e s experts de l 1 0rganisation des Nations Unies et 
jouis sant d 1 une complete liberte de mouvement. 11 estime necessaire 1 1 eta­
blissement d 1 un plan qui mettra fin a l 1 occupation et aux conflits de trois 
forces armees r e l evant de nombreuses nationalites et ethnies differentes et 
qui assurera la sauve garde de l 1 ordre public dan s l ' en semble de la federation, 
grace a une repartition judicieuse des mesures a prendre dans les phases 
successives d 1 execution de ce plan . 

L1 ar.: ·1istie devra couvrir tous les faits de quelque nature qu 1 ils soient 
et pour quelque pers onne que ce soit en r apport avec l e s douloureux developpe­
ments vecus depuis deux ans. 

Le Gouvernement du Katanga est convaincu que des dispositions seront • 
prises en toutes choses pour menager dans 1 1 ordre et la prosperite les 
indispensabl e s tran sitions . 

Pour assurer 1 1 execution de toutes l e s prome sses que le plan garantie 
tout particulierement la bonne fin d 1 un e constitution re el l ement feder ale 9 

pour garantir · aussi l 1 independance de la nouvelle federa tion a l ' egard de 
toutes entreprises exterieures, le Gouvernement du Katanga demande instamment 
a chacune des puissances qui ont prete leur appui ou donne l eur approbation 
au plan ONU de reconciliation national e , d 1 en garantir sol ennellement et 
effectivement la loyalo application. 

Le Gouvernement du Katanga est convaincu pour sa part que , grace au plan 
propose par les Nations Unios, une etapo decisive est parcourue en direction 
des solutions reellement federal e s a apporter a la crise congolaise et qu 1 une 
ere nouvelle s 1 ouvre desormais ou le Katanga pourra, dans la sauvegarde 
de son ordre public et de son economie~ contribuer pour sa part au bonheur 
de tousles peuples do la federation 9 signe Le President de l 1 Etat du Katanga 
Moise Tshombe . 

Kamina Le 2 Soptembre 1962 
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' 
Leepeldville, 2 September 1962 

ensieur le ,inistre, 

I have the heneur te acknewledge yeur l e tter SR/ 1 o84/1,i 0S l. Se:Pr 

arrival ef an ANC centingen t at 
#,,t-J<A 

rly a y•a-r, 
' 

1'):aeea under I must peint 
I <rA'-+\.-ol\. ~ 

eut that the arrival ef ANC elementlil a:J.. K1dit::i~a , alil part •f the 

ONUC Ferce under the lilel and abselute centrel ef the ONUC Ferce 

Cemmander and theref•r• re uired te ebs rve all t he ngagementi. and 

:principl s ef the United Na tiens 'A canne t be cens idered as a ,.. ""-"'__,-
breach ef 

any undertaking te neutralize the Base . ~Th• benefits t • th whele ef 

the Geng• which may be derived frem such a clese as eciatien between 

the armed services f the Cen • and ONUC military perlilennel are t •• 

~:t;,, num reu& and ebvieUlil te require any emphai.ilil . "" rtr~ ~ 
My letter ef 1 September 1962 anlilwered fully yeur r efe r ence li. 

J .r{ 

te General Mebutu 1 lil anneuncement and an alleged previsien ef legi s tic 

suppert t• hilil ferces . ;{¥ u will agr with m th t wliat the Unit•d 

Na ti•ne i.aye an s, when tb Central G•vernmen t acts, is net a lway-il 

kn♦wn te yeu and it is unfa ir te make inlilinuati ens which calilt deubt en 

the impartiality -.nd integrity ef the Dni ted Na ti ens . I am ebliged 

te rej ect ca t•u•rically your unfeunded -.l legatien tha t the United 

Natiens has r efui.ed te respect undertakings made in r e pect ef the 



I 

-: 2 :-

j,.t. £..,-~ ~ 
peop l e of Katanga . 

~~ 

t he lh1i ted Nat i MS 

We have por i. is t on tly l mado ~ c loar t ha t 
,__~ 

will ui.~.v.-tt:P-'"'-s•• tha t all plans f• r 

reint grati• n a ro od up• n will be fairly implemented. Thi~ 

ii till remains tho policy ef ONUC . 

I ~inceroly hope tho x lanations and as surances 
- ~~ 

given abevo will romeve whatov r deubt ~nd't::s;;;;:fi may 1 avo be n 

created in your mind by 

~ 
~ amint . ---r-4 r 

Salu tations • 

• 

RKG/ln 

the -.rri val •f the A.UC8 

~ r----- ~ (u_ J 

R. K. A. Gardiner 
Offi cer-in-Char~ 
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Attached final text ef Mr. GarQiner ' e reply te 

Kimba sent te Now Yerk en 1 Sep t . a~ G- 11 51 and 

te ~lisabethville as EV-9EFJ. 

-L .. kshmi 
1 Sept 1962 
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2- 6- -
I n ~ hQ/1\... 

Je dois tout d ' abord f aire observer que , dans votre lettre SR/996/foV 

du 22 aout , vous vous cont entez d ' allegu.er , sans fournir aucune preuve , qu ' 

"il etait fait etat de la cr eation de P .C . oper ationnjels mixtes XK:m ANC/ONUC 

et nous ignorons si cette nouvelle non confirmee doit etre mise en rapport avec 

les de cl arations du general Mobutu". Ni le texte radiodiffuse de la de claration 

du general Mo butu, ni le compte rendu de cette declaration par l ' Agence congol aise 

de presse ne i~Vr ' tat de P . C. operationnels mix t es . utant que je le sache, 

pareils P . C. n ' existent pas et je me demande done ce qui a motive votre allegation 

selon laquelle l ' ONUC aurait participe a leur creation. Je me vois egalement 

contraint de refuter categoriquement votre allegation selon laquell e l ' ONUC U!KII 

ix111 transporterait , par voie aerienne et par route , des troupes de 1 1 NC . 

cet egard, il merite d ' etre note que vous accordez credit a des 

renseignements donnes par des prisonniers , rense i gnements absolument non etayes, 

d ' apres lesquels l 1 0NUC dirigerait les operat ions de l ' ANC dans le Nord- Katanga. 

Ces allegations sont parfaitement fausses. Vous vous souviendrez que vos allegations 

qui, selon vous , sont etayees par des message s interceptes en lingala, t ont deja 

ete refutees le 26 aout par le porte-parole de l ' ONUC a Leopoldville . Par conse­

quent , i l e st inutile que je m' attarde davant age sur ces accusations injustifiees 

et inexactes . Nous serions heureux d 1 avoir des exemplaires des messages en question , 

pour determiner leur nature et l ' objectif qu ' ils e taient destine s a atteindre . 

Nous savons tres bien que le Gouvernement central a pleinement le droit , 

du point de vue constit~tion et du point de vu.e administratif , de prendre des 

mesures de polic e pour mettre~a la rebellion et a la se cession , meme si, dans 

l 1interet de la re conciliation pacifique , on pouvait prier le Gouvernement central 

de ne pas user de cette autorite dans certaines circonstances . A la meme fin, 

l ' ONUC s 1 est chargee de faire suivre deux lettres du Premier Ministre Adoul a , 

references 3563/62 du 9 aout et 3862/62 du 27 aout, demandant au President Tshombe 

de retirer du Nord- Katanga les elements de la gendarmeri e, afin d ' eviter des conflits 

et une effusion de sang inutiles . 

Veuillez agreer , onsieur 1 .. t 1 d h t .d, f e •inis re , es assurances e ma au e consi e-
rat i on . 



I must first •fall •bserve that in •ur l otter SR/996/~fV 

of 22 ust, eu merely alle • \ifu.tltowt any evidenc e "e t ait fait 

etat d 1-. cre · tion de P. C. Opor.ttiennels Mix t es .A.NC-ONUC 

ignoron li s i ce tto nouv lle ONU confirmed i etre mise rapport 

av ec leli declarations du Gener;.,l Mobutu". Neither th moni tored 

t ext ef G neral Mobutu ' s statem nt , nor th a ccount of this statement 

in g nee Con ela i se Presse refers t• a P . C. Op r .ti•nne ls Viixtes . 

Se f a r as I m awar e , ne P . C. Op rationnels Mixte xists ands• I 

w nder what th motives ••• 



ef 22 August, yeu merely allege llitheut any •videnoe "•ta.it fait 

·•tat de la · oreatien de P.c. Operati•nasla _Mix.tea · ANC-ONUC et aeus 
~Q~ en 

igaereDlil ai oette neuvell• '· _,. oenfirm•• dei etre mis• ra_ppert 

aveo lea deolara tiena du Oe•eral Mebutu" . Neither the meni tered 

text ef General Kebu·tu'a statement, ner the a~c•uat ef this atatemeat 

... in .Ag~no• Cengelaiae l'reaa, refera te · a P.C. Oper tienaela Mi.xt••• 

Se far aa I m aware , •• P.c. - Operatiemtela ixte exiata and ae I 

the m• ti vea. 

.. 
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Je dois tout d'abord faire observer que , dans votre lettre /996/,V 

du 22 aout, vous vous cont ntez d'alleguer, sans fournir aucune preuve, qu' 

--""\ "il atait fait e tat de la creation de .c. o arationnl els ixtes XD ANC/ONUC 

et nous ignorons si cette nouvelle non confirma doit etre oise en rapport avec 

les declarations du 'n ra.l obutu". i le t xte radiodiffuse d la declaration 

dug n'ral ,obutu, ni le compte r ndu de oette deolaratio~ par l ' Agenoe congolaise 
font 

de presse ne ~ atat de P.C. o erationnels mixtes . Autant que je lo saohe , 

pareila P.C . n ' existent as et je me demande done ce qui a motive votre alle gation 

salon laquel le 1 10NUC aurait partioip~ a leur creation. Je me vois agalement 

contraint de refuter categoriquement votre allegation selon laquelle l ' ONUC 

JUIX transporterai t, par voi a'rienne et par route, des trou es de l'ANC. 

A cet egard, 11 merite d'•tre note que vous aocordez credit a dee 

renseignements donnea par d s risonniers, renseignements absolument non etayes, 

d ' a res lesquels l 10NUC dirigerait lee operations de l ' NC dane le Nord- Katanga • . 

Ces all'gations sont pa.rfaitement fausses. Vous vous aouviendrez que vos allegations 

qui, selon vous, sont etay'ee par des messages interoeptas en lingala, t ont de ja 

e t e refutaes le 26 aout ar le orte- arole de l ' O?fUC a Leopoldville. P~r oonse-

quent, 11 est inutile que j ' attarde davantage sur ces aocusations injuatifiees 

et inexaetes. Nous serions heureux d ' avoir des exemplaires des messages en question , 

pour determin r leur nature et l ' objeotif qu ' ils ~taient destin1s a atteindre. 

ous savons t r es bien qu le Oouverne ent central a pleinement le droit, 

du point de vue constitutionnel 'et du point de vue administratif, de prendre des 

mesures de police pour mettr a la r ebellion et a la secession, meme si , dans 

l ' interet de la reconciliation pacifique , on pouvait rier le Oouvernement central 

done pas user de cette autorite dans certaines ciroonstanoes. A la meme fin , 

l ' ONUC s •est c arge de faire suivra d ux lettres du Premier inistre Adoula, 

references 3563/62 du 9 aout et 3862/62 du 27 aout, demandant au President Tshombe 

de retirer du Nord-Katanga lee 16mente de la gendarmerio, afin d ' eviter des oonflit 

et une ffuoion de sang inutiles. 

Veuillez agr ~er, l onsi ur le ,dnistre, lea assurances de ma haute oonsid · ra"t1on. 
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